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Revue de presse hebdo 009 
DU VENDREDI, 08 JANVIER 2016 

 

La semaine du 04 au 10 janvier 2016 a été marquée dans la presse au Togo par  les vœux 

du chef de l’Etat et d’autres leaders politique à la nation au seuil de l’année nouvelle, et 

le port du badge qui divise les transitaires agréés et non agréés au Port Autonome 

de Lomé depuis le 2 janvier.  

Pour en parler, nous avons parcouru quelques journaux de la semaine.  

 VŒUX DU NOUVEL AN : Message  de Faure Gnassingbé… 

Le chef de l’Etat   Faure Gnassingbé a  présenté ses vœux du nouvel An, le 2 janvier 

dernier. Il a mis l’accent sur l’année 2016 qui ne sera pas de tout repos, et a mis  un accent 

sur le prochain sommet de l’Union africaine sur la sécurité maritime qu’abritera le pays. 

Un message  diversement apprécié par la plupart des journaux qui en publient l’intégralité.  

Togo-Presse  n°9697 du 4 janvier 2016  présente l’intégralité de l’allocution sous le titre « Le chef de 

l’Etat présente ses vœux à la nation : votre énergie et votre mobilisation seront décisives pour 

remporter les victoires de demain. » « Pas de pause dans les réformes socioéconomiques et maintien 

du cap vers l’émergence », retient Golfe info n°148 du 6 janvier 2016 des vœux du chef de l’Etat. 

« Cette année, indique Togomatin n°52 du 4 janvier 2016, le président de la République togolaise ne 

s’est pas montré très prolixe dans l’adresse de ses vœux bien particuliers à la nation... En douze 

minutes, il s’est prononcé sur les sujets de l’heure et a exposé  sa feuille de route pour un Togo fort 

prospère, juste et solidaire.» « Faure Gnassingbé promet des actions en faveur des réformes et des 

locales », titre qui barre la une de Forum de la semaine n°2037 du 4 janvier 2016.  Dans son 

décryptage, le quotidien privé note que « le chef de l’Etat a passé au crible l’actualité nationale et 

internationale. De la sécurité à l’économie en passant par le social, aucun sujet n’a été un tabou. »  Le 

point important que relève Le télégramme n°28 du 4 janvier 2016, c’est la question des réformes 

constitutionnelles et institutionnelles. Et  l’hebdomadaire d’indiquer que « si l’opposition appelle de 

tous ses vœux ces réformes dont la non mise en œuvre d’après eux a plombé la présidentielle du 25 

avril 2015, du côté du pouvoir, l’approche sera à pas mesurés. » Liberté n°2102 du 4 janvier 2016 ne 

partage pas le même point de vue. « R.A.S, Faure Gnassingbé a juste parlé… »,  regrette le quotidien 

privé qui reprend le commentaire d’un compatriote sur les réseaux sociaux, comme quoi  « le discours 

est vide d’idées novatrices ».  L’union n°877 du 5 janvier 2016 ne partage pas ce point de vue. Le 

bihebdomadaire voit dans l’adresse de Faure Gnassingbé à ses compatriotes « un discours 

rassembleur », bref une note d’espoir à inscrire dans un registre de développement plus inclusif  et de 

partage des efforts communs à l’ensemble de la nation. Dans la même ligne d’appréciation, selon 

L’éveil de la nation n°432 du 8 janvier 2016, à la présentation des vœux du chef de l’Eta à la nation, 

« l’opposition n’a vu que du noir ». « Un discours de Faure Gnassingbé qui rassure et fait frémir », 

exulte Vision d’Afrique n°41 du 8 janvier 2016. C’est un autre son de cloche que nous avons dans 

Actu Express n°360 du 5 janvier 2016 qui regrette la « fausse modestie, les dribles et encore des 

promesses » de Faure Gnassingbé. C’est le même ton que prend l’article de L’alternative n° 487 du 5 

janvier 2016 qui y voit « un discours creux et vaseux loin des préoccupations des Togolais. » « Rien  à 

tirer de consistant », regrette pour sa part  Liberté n°2103 du 5 janvier 2016. « Faure Gnassingbé a 

laissé les Togolais sur leur soif en choisissant de les divertir de l’essentiel », s’exclame Le 
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changement n°492 du 7 janvier 2016 qui indique que « le message de vœux qu’il a adressé à la nation 

a occulté l’essentiel des préoccupations de nos populations pour s’appesantir sur des peccadilles ou 

des sujets d’intérêt mineur qui ne font ni chaud ni froid à personne au Togo. » Tout ce que Tingo 

Tingo n°788 du 6 janvier 2016 retient de ce message, c’est la promesse des élections locales. Et pour 

Le chronique n°364 du 7 janvier, la lutte contre la corruption. « Un discours prometteur et 

rassurant », se réjouit Kozah Média n°279 du 7 janvier 2016. 

…Message d’autres leaders politiques 

L’ANC, la CDPA, OBUTS, le NET, ‘Bâtir le Togo’ n’ont pas dérogé à la règle. C’est ainsi 

que Jean-Pierre Fabre, Brigitte Adjamadjo-Johnson, Gerry Taama, Jean Degli  

notamment,  ont adressé leurs vœux de 2016 à la nation togolaise.  

Liberté n°2102,  Togomatin n°52, et Le télégramme n°28 du 4 janvier 2016  publient le message de 

vœux de Jean-Pierre Fabre dont le parti est convaincu qu’une alternance politique est un facteur 

déterminant de résolution juste et durable de la crise togolaise. La CDPA souhaite que cette année soit 

celle des élections qui portent enfin des élus locaux à la tête de nos communes et préfectures et que 

leurs actions apportent un peu de joie de vivre dans les foyers. Le message et vœux du parti dirigé par 

Brigitte Adjamagbo-Johnson sont à découvrir dans Liberté n°2102 et Togomatin n°52 du 4 janvier 

2016. Ce dernier journal publie le message et vœux de OBUTS d’Agbeyomé Kodjo et le NET de 

Gerry Taama. Tous prônent des mutations en profondeur pour une renaissance du Togo. Le même 

journal publie les vœux du parti UNIR qui, par la voix de Georges Aïdam, forme le vœu de « voir la 

classe politique togolaise s’unir autour des valeurs essentielles qui fondent   et font prospérer la nation 

et la République ».  Pour sa part, dans son message et vœux, le mouvement ‘Bâtir le Togo’ de Jean 

Dégli prône l’amorce de la réconciliation nationale tant attendue pour devenir une réalité palpable 

dans notre pays. Les propos sont à lire dans Forum de la semaine n°2039 et La lanterne   n° 261 du 

6 janvier 2016. Promostar n°40 du 8 janvier 2016 a recensé plusieurs vœux de plusieurs acteurs de 

tous bords dont celui de Faure Gnassingbé.  

A l’analyse de tous ces messages, Liberté n°2103 du 5 janvier 2016 y voit un trait commun : « c’est 

que tous les acteurs veulent tout le bonheur du monde (sic) aux Togolais. Mais que font ces derniers 

pour que 2016 leur soit meilleure et que leurs aspirations profondes se réalisent ? » C’est la   grande 

interrogation.  

 

PORT AUTONOME DE LOME : le badge qui divise les transitaires 

Depuis le 2 janvier 2016, le port du badge est obligatoire pour tous les déclarants en 

douanes pour leurs opérations dans les bureaux de la douane du    Port Autonome 

de Lomé. Une disposition qui divise les transitaires agréés et les non agréés. Huit 

mille transitaires seraient menacés de chômage. 

« Protestation contre le port obligatoire de badge au PAL : le SG du SYNLITOPE brièvement 

interpelé puis relâché », titre Forum de la semaine n°2037 du 4 janvier 2016. Le Syndicat Libre des 

transitaires et des Opérateurs Economiques du Togo ainsi que d’autres syndicats, indique le journal, 

sont vigoureusement contre cette question de port de badges. « Les transitaires interdits d’accès aux 

bureaux de l’OTR par la police, les marchandises bloqués au Port autonome de Lomé », lit-on dans 

Liberté n°2103 du 5 janvier 2015. Le commissaire général des impôts et des droits indirects, Kodjo 

Adédjé et le bureau de l’Union des professionnels agréés en douanes (UPRAD) sont accusés de 

vouloir faire main basse sur le secteur. Les transitaires entendent poursuivre leur mobilisation. « Les 
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transitaires sur le pied de guerre », s’exclame L’alternative n° 487 du 5 janvier 2016 qui rapporte le 

sit-in à la Division de la Douane du PAL le 4 janvier  et les différents remous enregistrés au cours de 

la journée.  « A l’OTR, on ne décolère pas. On entend faire obstacle », relève Golfe info n°1065 du 7 

janvier 2016.  Forum de la semaine n°2039 du 6 janvier 2016 relaie le  communiqué sur le 

déclenchement de la grève illimitée des transitaires non agréés qui veulent exprimer leur 

mécontentement. La même information est relayée dans La lanterne n°261 du 6 janvier 2016 sous le 

titre « Grogne des déclarants en douane non agréés : les activités du Port Autonome de Lomé 

paralysées et suspendues jusqu’à nouvel ordre. » « Des milliers de transitaires jetés hors du port par 

l’OTR », titre Tingo-Tingo n°788 du 6 janvier 2016. Et l’hebdomadaire de se demander : « ces 

milliers de Togolais iront-ils gonfler le rang des chômeurs, des voleurs, des braqueurs, des prostitués ? 

Qu’en sera-t-il des familles qu’ils ont à charge ? Pour l’heure, le bras de fer continue. » « Le bras de 

fer entre transitaires et autorités douanières se poursuit », titre Liberté n°2105 du 7 janvier 2016 qui 

indique que des émissaires ont été envoyés vers les postes-frontières, notamment Sanvee-Condji pour 

remobiliser les transitaires. Le changement n°492 du 7 janvier 2016 analyse les implications de la 

grève des déclarants en douanes non agréés sur l’économie nationale. Et de conclure que « le Togo 

doit s’attendre à des pertes de l‘ordre des milliards de nos francs si aucune solution n’est rapidement  

trouvée à ce problème pour relancer les activités au port et dans tous les postes douaniers du Togo. » 

Forum de la semaine n°2041 du 8 janvier 2016 revient sur le sit-in de protestation contre le port 

obligatoire de badge au PAL dans la journée de jeudi 7 janvier  sous le titre « Les transitaires non 

agréés dispersés à coup de gaz lacrymogènes ». Et le quotidien de souhaiter qu’un compromis soit vite 

trouvé entre les protagonistes du nouveau bras de fer « afin qu’un nouveau cou p d’accélérateur soit 

donné aux activités au niveau du Port Autonome de Lomé. » La même information est traitée par 

Liberté n°2106 du 8 janvier 2016 sous le titre « Tirs de grenades lacrymogènes, deux arrestations et 

chasse à l’homme hier au Port Autonome de Lomé. » 

 Voilà pour l’essentiel et bonne réception, car ainsi va la presse togolaise qui vous invite à méditer  ce  

proverbe malgache:    Un rat qui en a assez de la vie passe sous le menton d’un chat.  

 

Lomé, le 08 janvier 2016 

L’expert national   

Amévi DABLA 

 


